
DECISION N° DEC_101_2023

Tarifs de la mise à disposition des équipements sportifs municipaux

Dans  le  cadre  de  sa  politique  sportive,  la  Ville  de  Sélestat  met  à
disposition ses équipements sportifs (gymnases et terrains entre autres)
auprès de divers organismes publics ou privés.

Les tarifs de la  mise à disposition des équipements sportifs  sont fixés à
compter du 1er janvier 2024 comme détaillés dans l’annexe ci-jointe :

- I. Complexe Charlemagne, gymnases Dorlan et INSPE

- II. Centre sportif intercommunal

- III. Stade municipal

- IV. Courts et club house tennis

- V. Zone de loisirs du Grubfeld

Ville de Sélestat – Décision n°DEC_101_2023 du 28/12/2023 1

Publié en ligne le 29/12/2023
Transmis au contrôle de légalité le 28/12/2023



LE MAIRE DE LA VILLE DE SÉLESTAT,

En application de  la  délibération  du  Conseil  municipal  n°11  du
30 juillet 2020 portant délégation de pouvoirs au Maire
en vertu de l’article L 2122-22 et L  2122-23 du Code
Général  des  Collectivités  Territoriales,  exécutoire  à
compter du 31 juillet 2020,

Décide de fixer avec effet au 1er janvier 2024 les tarifs de la mise à
disposition  des  équipements  sportifs,  comme indiqué
ci-dessous.

Direction des Finances/Delphine HEIM

Fait à Sélestat, le 28/12/2023

Le Maire :
Marcel BAUER

#signature#
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